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ARRETE NOlq2OzO

PoRTANT oÉrÉcerroN TEMPoRAIRE
DE LA pnÉsIoBNcB

DE LA COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICE,S
pUBLICS LocÀux À uoNsrBun CLAUDE cEoRGE

I-e Président de la Communauté d'Aglomération de Saint-Dié-des-Vosges,

Vu le Code général des collectivités territoriales notarrunent son aticleL.1413-7,

Vu la délibération du conseil communautaire i" 2020/06/13 en date du 14 septembre 2020 portart création et
composition de la commission consultative des services pub).ics locaux,

Considétant que la commission consultative des services publics locaux est présidée par le Ptésident ou son
représentant désigné par lui, qü ne peut être membre de ladite commission,

Considérant que Ie Présidenq empêché, ne poutra présidet la réunion de la commission consultative des services

pubücs locaux du jeudi 08 octobre 2020 à 1.6H00,

ARRETE

ARTICLE 1 - Monsieur Claude GEORGE, premier Vice-Président délégué aux Finances, aux Déchets et à

l'Âdministration Générale, est désigné, en qualité de représentant du Président, pour présider la commission
consultative des seryices pubJics locaux du 08 octobte 2020 concetnant la présentation du rapport 2019 pour le
service pubüc de transport de voyageur.

ARTICLE 2 Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent arêté et informe
que celui-ci peut fate l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administatif de Nancy dans

un délai de deux mois à compter de sa notification, de sa réception par le représentant de l'Etat et de sa

pubLication.

ARTICLE 3 - La Directrice Générale des Sen-ices de la Communauté d'Âglomération de Saint-Dié-des-
Vosges est chargée de l'application du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administtatifs de la
communauté, notihé à l'intéressé et dont ampliâtion sem tânsmise à Madame la Sous-Préfète de

l'atrondissement de Saint Dié-des-Vosges-

Notifié le :

Le Vice-Président délégué,
Saint-Dié-des Vosges, Ie 02 octobre 2020
sident,

Fâi
Le

ôtiorr

Claud GE David VALENCE

Saint-Dié É

vosges
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